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Les surfaces et dimensions sont susceptibles de variation en fonction des contraintes de chantier. 
Le mobilier est dessiné à titre indicatif et donc non fourni.

La configuration de la cuisine est également informative et non contractuelle. Les cuisines vendues et leurs caractéristiques forment un dossier dedié qui prime sur le present document.
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Logement: B61
Bâtiment: B - 6ème étage
Surface brute : 195 m²
Dont surface loggia/terrasse : 54 m²

Ech: 1 : 75

Plan de vente_Appartement B61 0 3,75 7,5 m
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